
Aire de remplissage/lavage  

collective de Geudertheim 

 
Visite guidée 

du site 

Rappel règlementation phyto  

1. Eviter tout débordement de la cuve 

Peu importe le moyen mis en œuvre : obligation de résultat 

 Surveillance (présence continue de l’opérateur) 

 Volucompteur à arrêt automatique 

2. Protéger la source d’alimentation en eau (puit, réseau AEP) 

 Clapet anti-retour 

 Cuve intermédiaire 

 Discontinuité physique (ex : entonnoir entre arrivée d’eau et 

tuyau) 

3. Gérer les fonds de cuve et le lavage du pulvérisateur 

Effluent phytosanitaire = fonds de cuve, bouillies non utilisées, eaux de nettoyage du 

matériel de pulvérisation (interne/externe), eaux de débordement accidentel,… 

-Arrêté du 12 septembre 2006  

-Arrêté du 4 mai 2017 



Aire de remplissage/lavage  

collective de Geudertheim 

 
Visite guidée 

du site 

 

 

ARL de Geudertheim située au sein  

d’une aire d’alimentation de captage  

d’eau potable 

Projet né d’une volonté de la commune et 

des agriculteurs locaux de sécuriser le rem-

plissage et le lavage des pulvérisateurs au-

paravant réalisé auprès d’anciens points de 

pompage situés à proximité du cours d’eau 

Zorn 

Installation exploitée par une association  

de droit local : AAGPE 

« Association Agricole Geudertheimoise  

pour la Protection de l’Eau » 

 

Terrain communal de 1400 m² mis à disposition de l’association 

Mise en service de l’ARL en juillet 2013 

16 membres (agriculteurs du village + communes voisines) : 

 SCOP totale : 744 hectares (maïs, céréales à paille) 

 17,23 hectares de cultures spéciales (arboriculture, pommes de terre) 



Aire de remplissage/lavage  

collective de Geudertheim 

 
Visite guidée 

du site 

 1 local technique de 36 m² (armoire de commande électronique, point d’eau, 

rangement EPI,…) 

 1 local de stockage temporaire des PP et des EVPP de 36 m² 

 1 plate-forme de remplissage/lavage de 104 m² 

 1 plate-forme de remplissage de 24 m² 

 1 cuve tampon eau claire de 15 000 litres 

 1 cuve enterrée de régulation des effluents phytosanitaires de 5000 litres 

 1 ouvrage de traitement des effluents phytosanitaire de type Phytobac® (12,6 x 

3,6 = 45 m²) 

Caractéristiques techniques 



Aire de remplissage/lavage  

collective de Geudertheim 

 
Visite guidée 

du site 

 1 local technique de 36 m² (armoire de commande électronique, point d’eau, 

rangement EPI,…) 

 1 local de stockage temporaire des PP et des EVPP de 36 m² 

 1 plate-forme de remplissage/lavage de 104 m² 

 1 plate-forme de remplissage de 24 m² 

 1 cuve tampon eau claire de 15 000 litres 

 1 cuve enterrée de régulation des effluents phytosanitaires de 5000 litres 

 1 ouvrage de traitement des effluents phytosanitaire de type Phytobac® (12,6 x 

3,6 = 45 m²) 

Caractéristiques techniques 



Aire de remplissage/lavage  

collective de Geudertheim 

 
Visite guidée 

du site 

L’aspect économique 

Coût réalisation : voirie et réseaux divers (VRD) ; installation équipements 

vannes, pompes, sonde hygrométrique ; Installation électrique + armoire 

de commande (+ conception modèle informatique) 

 

189 455 € + 10 300 € (frais BE) = 199 755 € 

(acquisition terrain par la commune : 8000 €) 

 

Financement : 

AERM : 97 200 € 

Fonds anc.coop. Laitière : 16 000 € 

+ CG 67 : 27 000 € 

 

Reste à charge des membres : 59 555 €,  

soit 3722 €/membre (54 €/ha) 

140 200€ 



Bilan de campagne blé 
 

Bilan de 

campagne 



Choix variétal blé 
 

Bilan de 

campagne 
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Nuisibilité maladies en Alsace depuis 1980

La sensibilité des variétés aux maladies 



Climat et physiologie de la plante 

 
Bilan de 

 campagne 
maïs 68 

du 15 juin au 15 août 2020 

Mesures le 11 septembre 2020 

Lieu Variétés Précocité % humidité Plage récolte 28 %

HETTENSCHLAG

P9234 G2
DKC4590 G3
DKC4814 G4
P0725 G5

UFFHOLTZ DKC4590 G3
DKC4814 G4
P0692 G5

HEIMERSDORF P8613 G1
P9234 G2
DKC4598 G3
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Climat et physiologie de la plante 

 
Bilan de 

 campagne 
maïs 67 

Mesures le 11 septembre 2020 

Lieu Variétés Précocité % humidité Plage récolte 28 %

WESTHOUSE

P9234 G2
DKC4590 G3
DKC4814 G4

UHLWILLER P9234 G2
DKC4590 G3
DKC4814 G4
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Ravageurs maïs 
 

Bilan de 
campagne  
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ERMES c’est quoi ? 
 

ERMES 

 Amélioration de la qualité (nappe d’Alsace et aquifères du Sundgau)

o 0 point de mesure > seuils pour les herbicides autorisés

 Reconquête de 19 captages dégradés

o Reconquérir 20 % des captages dégradés

o Pas de dégradation autres captages

 Baisse globale de l’utilisation des produits phytosanitaires

o - 40 à 50 % utilisation des herbicides d’ici 2022 sur les 19 AAC dégradées

o Baisse de 25 % d’ici 2020 et 50 % d’ici 2025  de l’utilisation de tous les produits 
phytosanitaires sur l’Alsace (ECOPHYTO)

Evolution de la Ressource et Monitoring des  
Eaux Souterraines 

inventaires généraux de la qualité des eaux souterraines depuis 1973  



Contrat de solution territorial 
 

ERMES 

 

 Concertation 

 Echanges / Discussions  

 Validation collective 
 



Contrat solutions AAC Willer 
 

ERMES 

ERMES _ Contrat de Solutions 
Captage de WILLER

 Etat des lieux pratiques herbicides sur la zone de captage

o Recueil pratiques désherbage 2018 et 2019 de 23 exploitations de l’AAC (sur 30)
o 92 % de l’AAC représentée

QSA de référence 2018 
(sur 198,06 ha)

72,44 Kg

QSA de référence 2019
(sur 198,06 ha)

101,85 Kg

ERMES _ Contrat de Solutions 
Captage de WILLER

QSA de référence 2019
(sur 198,06 ha)

101,85 Kg

QSA NICOSULFURON 1,92

QSA S METOLACHLORE 0,00

QSA BENTAZONE 0,00

QSA DMTA-P 23,09

QSA GLYPHOSATE 0,63

QSA CHLORIDAZONE 0,00

QSA TERBUTHYLAZINE 2,32

QSA LENACILE 0,00

QSA MECOPROP-P 0,00

QSA DIMETACHLORE 1,97

TOTAL QSA HERBI A 
RISQUE (kg) 29,93

QSA
(grammes)

Grammes /ha
en moyenne

QSA totale herbicide MAÏS 57 500 676

QSA totale herbicide BLE 10 688 158

QSA totale herbicide ORGE 0 0

QSA totale herbicide TRITICALE 0 0

QSA totale herbicide COLZA 4 253 1418

QSA totale herbicide METEIL 0 0

QSA totale herbicide PRAIRIE 0 0

Moyenne QSA HERBI / Ha 72 440 370

QSA de référence 2018 
(sur 198,06 ha)

72,44 Kg

QSA
(grammes)

Grammes /ha
en moyenne

QSA totale herbicide MAÏS 87 789 790

QSA totale herbicide BLE 2 651 86

QSA totale herbicide ORGE 0 0

QSA totale herbicide TRITICALE 0 0

QSA totale herbicide COLZA 11 414 1337

QSA totale herbicide METEIL 0 0

QSA totale herbicide PRAIRIE 0 0

Moyenne QSA HERBI / Ha 101 854 520

QSA NICOSULFURON 2,94

QSA S METOLACHLORE 3,52

QSA BENTAZONE 0,00

QSA DMTA-P 41,28

QSA GLYPHOSATE 0,00

QSA CHLORIDAZONE 0,00

QSA TERBUTHYLAZINE 3,40

QSA LENACILE 0,00

QSA MECOPROP-P 0,00

QSA DIMETACHLORE 5,28

TOTAL QSA HERBI A 
RISQUE (kg) 56,42



Convention multipartenaires 
 

ERMES 

Signature officielle 17 juin Tagolsheim 



 
 

Qualité de l’air et phytosanitaires 

 

Les modes de transfert vers l’air 
Par dérive lors des  

    traitements  
 

 . Par volatilisation après  
   application  

 
 . Par érosion éolienne  

 Pas de norme concernant les teneurs des pesticides dans l’air. 

 Aspects règlementaires au niveau de l’AMM ( ZNT)  et les conditions d’application  

 Nanogrammes (10-9 gr)/ m3    équivaut à 1 grain de maïs dans 3000 tonnes . 

 Notions de toxicité aigue et toxicité chronique  

 Quel volume d’air respire-t-on en 24h ?    

  15 m3 / jour   soit 6 à 60 l/mn  

 En moyenne on respire 80% d’air intérieur. 

Ce qu’il faut savoir !  

La surveillance de la qualité de l’air est confiée aux ATMO 

Campagne nationale exploratoire des pesticides 
en Air ambiant  

Campagne d’analyses d’environ 80 substances, sur 50 sites de 
mesures, en France pendant un an  (juin 2018 à juin 2019). Cette 
campagne permettra à terme de définir une stratégie de surveil-
lance des pesticides dans l’air. 

Qualité  

de l’air 



Les principaux résultats  
Qualité 

de l’air 

Quatre cas de figures observés 

0,06

0,0 ng/m3

1,0 ng/m3

2,0 ng/m3

3,0 ng/m3

4,0 ng/m3

5,0 ng/m3

Epandu
(Kg)

0,6 2,1 1,1 0,2 0,1

Semaine 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35

Nicosulfuron 

1 .Substances utilisées régulièrement, re-

cherchées mais jamais retrouvées 
2. Substances utilisées 

régulièrement et retrou-

vées ponctuellement  

0,00

0,71
1,24

4,93

2,02

6,23 6,32

1,81

0,68
0,61 0,71

0,32 0,28 0,15 0,00 0,00
0,24

0,00 0,00 0,00 0,00
0,0 ng/m3

1,0 ng/m3

2,0 ng/m3

3,0 ng/m3

4,0 ng/m3

5,0 ng/m3

6,0 ng/m3

7,0 ng/m3

8,0 ng/m3

Epandu (Kg) 4,4 1,3 18,1 18,1 1

Semaine 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35

S-métalochlore 

3. Substances utilisées régulièrement 

et retrouvées pendant  et plusieurs 

semaines après les traitements  

DERIVE 

VOLATILISATION 

12 SA avec ce type de profil 

4. Substances non utilisées sur la zone mais retrouvées ponctuellement :  TRANSFERT  

Facteurs influant la volatilisation des produits phytosanitaires 

Formulation 

adjuvants 



Réduction de dose herbicide 

 

Pulvérisation 

Le cadre de la réduction de dose 

Forte nuisibilité 
Faible nuisibilité 

Pourquoi réduire les doses ? 

 Viser l’optimum technico-économique 

 Sécuriser les usages, Préserver  une diversité de mode d’action herbicide 

 Limiter les impacts sur l’environnement :  Dérive, transfert vers les  eaux souterraines...  

Les association de produits testées 

Le choix des adjuvants L’importance du stade  d’intervention 



ZNT Riverains 
 

Arrêté et décret du 27 décembre 2019  

Distances de sécurité au voisinage des zones d’habita-

tion et des zones accueillant des personnes vulnérables   

Qualité de 

l’air  

Ne sont pas concernés : 

 les produits de biocontrôle et produits autorisés en Agriculture Biologique 

 les produits ne contenant que des substances de base (ortie, vinaigre, sucre…) ou à faible 

risque 

 l’incorporation de granulés dans le sol et le semis de semences traitées  

 les traitements nécessaires à la destruction et à la prévention de la propagation des orga-
nismes nuisibles réglementés  



ZNT Riverains 
 

Qualité de 

l’air 

En grandes cultures ces distances de sécurité peuvent être réduites à         

3 mètres si : 

 Il existe une charte départementale d’engagements des utilisa-

teurs de produits phytosanitaires 

ET 

    On utilise un moyen permettant de diviser la dérive de pulvéri-

sation d’un facteur au moins égal à trois par rapport aux conditions nor-

males d’application des produits  

 

 

 

 

  

 

 

Etat d’avancement des Chartes d’engagement départementales  
 

  Elaboration par la profession agricole (CAA, FDSEA 67/68, JA 67/68,      

 AVA) 

     Consultation publique du 23 juillet au 6 septembre 2020 

     Transmission de la charte aux Préfets de département avec le résultat 

 de la concertation  et la synthèse des observations  

  Evaluation par le Préfet (dans un délai de 2 mois maximum) 

  Application dès publication sur le site internet de la préfecture 

Des aides financières accordées par l’Etablissement national 

des produits de l’agriculture et de la mer (France AgriMer) 

sont possibles jusqu’au 31/12/2020,  


